
 
Révision de la procédure port prolongé de l'APR N-95 dans 
l'établissement 10 février 2022 

Destinataires : À tous les employés, gestionnaires, médecins, sages-
femmes, stagiaires et bénévoles 

Expéditrices : 

  
Direction générale adjointe Programme de santé physique 
générale et spécialisée 
  
Direction des ressources humaines, des communications, 
des affaires juridiques et enseignement 

Actions : Prendre connaissance de l'information, vous assurer d'en 
informer toutes les personnes concernées  

 
 
En suivi des clarifications pour l'utilisation des appareils de protection respiratoire (APR-N95) qui 
ont été transmises le 27 janvier 2022 via une note de service et les rencontres avec les 
gestionnaires le 28 janvier 2022, voici la procédure révisée du port prolongé de l'APR-N95. 
  
Cette procédure s'adresse à tous travailleurs en contact avec la clientèle et qui appliquent le 
port prolongé du N95. 
  
De plus, nous vous invitons à consulter dans l'Intranet la vidéo à la section Vie au 
travail/Programme de protection respiratoire N95 et P100/Outils/Vidéo, cliquez ici pour y 
accéder Étapes pour le port sécuritaire de l'APR-N95  afin de vous assurer de le porter 
adéquatement. 
  
Les APR N-95 sont disponibles dans tous les secteurs de soins : 
  

• Pour toute demande supplémentaire, les travailleurs peuvent se référer à leurs 
gestionnaires; 

• Pour les travailleurs n’ayant pas encore eu un test d'ajustement (fit test) pour l'APR N-
95 et en attente de l’essai d'ajustement, nous vous invitons à privilégier l'utilisation du 
modèle d'APR-N95 de marque BYD. 

 

http://cnmtl.intra.mtl.rtss.qc.ca/index.php?id=22589


 
 

 



 
  

 


